
 
 

 

                                                                                          Février 2018 

 

Cher(e)s collègues  

  

 

L'UNSA Inspecteurs a souhaité dénoncer certaines situations dans 

son tract "le lapin et le corbeau". Il y est clairement stipulé que la 

meilleure place pour un agent incompétent, afin d'éviter qu'il nuise au 

service, c'est un poste d'encadrement. Vous imaginez bien que nous 

n'avons pas écrit la moindre virgule de ce document qui n'engage que 

celui ou ceux qui l'ont rédigé. Quant à nous, pauvres petits catégories 

B, encadrants intermédiaires, nous allons continuer à apprendre par 

cœur et à réciter notre fable "le marteau et l'enclume", car que ce soit 

en matière de travail quotidien ou en matière de syndicat, c'est bien 

entre les deux que nous nous situons. C'est comme cela depuis des 

lustres et malheureusement, cela ne semble pas prêt de changer et 

surtout pas en février, mois de la Saint Valentin et du Salon de 

l'Agriculture, ce qui nous amène à penser que pour nous, c'est le mois 

de "l'Amour Vache". 

 

Mais revenons à nos "moutons"! 

 

Pas toujours facile dans ce contexte d'avancer sur les dossiers des 

TTPS, mais si nous faisons la part des choses, heureusement pour 

nous, l'administration aussi, car suite à notre tract du mois dernier, 

dans lequel nous vous informions avoir sollicité une audience pour, 

entre autres, régler certains problèmes liés aux TTPS spécialité 

TSAM, nous avons le plaisir de vous annoncer que nous serons reçus 

le mercredi 21 mars.  

 
Pour rappel : 
 

 "A-t-on la certitude que les postes de TTPS TSAM qui seront ouverts aux 10 

lauréats du prochain concours pourront préalablement être proposés aux TSAM 

en activité qui souhaitent changer d'affectation ?... Comment peut-on encore 



avoir 2 spécialités, alors que des TSAM font le même travail que des TSEP avec 

des primes différentes (en CCLCI) ou que des TSAM peuvent être amenés à 

commander des ISVP (CVO) ? " 

 

Bonne nouvelle, il semble d'ores et déjà que l'administration ait pris en 

compte une de nos demandes, car il aurait été acté le principe que les 

futurs postes vacants de TTPS TSAM (3
ème

  poste en Circonscription) 

seront dans un premier temps réservés aux titulaires en place, ce qui 

par conséquent, permettra à chacun de faire acte de mobilité s’il le 

souhaite. 

Bien évidemment et comme à l'accoutumée, nous ne manquerons pas 

de vous faire un compte rendu de cette audience. 

Il y a quelques mois, l'UNSA a été reçu par la personne chargée de 

l'étude sur l'armement. Deux TTPS étaient présents et ont fait 

connaitre la position des TTPS, conformément au sondage que nous 

avions préalablement fait auprès de chacun d'entre vous. Un document 

résumant nos échanges nous a été envoyé, afin que nous puissions le 

valider, après y avoir éventuellement apporté des précisions ou des 

corrections, et ceci avant qu'il soit intégré au dossier de l'étude en 

cours. Nous tenions à vous en informer. 

 

Nous terminerons ce tract en souhaitant bon courage à tous ceux 

d'entre vous, et à tous les personnels, qui assurent la sécurité des 

parisiens et surtout des plus démunis, en affrontant durant toute la 

semaine, cette vague de froid assez exceptionnelle. 

 

 

 

 

 

 


